
DROIT À L’IMAGE→
À retourner avant le 29 avril 2026 par email : 
coljlgrbourg@gmail.com

Nom de l’association (en toutes lettres) : 

Ville : 

Chef de délégation : 

Nom :                                                                                           Prénom : 

Fait à	

Le 

Signature du président du club :

Le responsable du club certifie que les responsables légaux (père, mère ou tuteur) des 
gymnastes participant au Trophée Fédéral, les 9 et 10 mai 2026 à Bourg en Bresse, sont 
informés qu’un photographe couvrira l’événement et qu’ils l’autorisent à prendre des photos 
de leurs enfants dans le cadre de la compétition, et dans le respect du principe du droit à 
l’image.

Nous vous demandons d’inscrire ci-dessous les références des gymnastes qui ne veulent pas 
être photographiés :

NOM PRÉNOM CATÉGORIE
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